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PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
TENUE LE MERCREDI 26 MARS 2025 

AU MONTRÉAL COWORK 
4388 RUE SAINT-DENIS, BUREAU 200, SALLE BONJOUR 

 

 

 

Membres votant présents:  

 

●​ Laurent St–Cyr, Le Club Café 

●​ Daniel Beaupré, Boutique Courir 

●​ Ana Dombek, Le Ninety 

●​ Emmanuel Manent, Les Merveilleux 

de Fred 

●​ Olivier Daniel, Montréal Co-work 

●​ Camille Boissel, Billy J’ai Faim 
●​ Jean-François Gagnon, Pharmacie 

Jean-François Gagnon 

●​ Judith Noel Gagnon, La 

Mycoboutique 

●​ Renaud Mongrain, Crèmerie MeuMeu 

●​ Cindy Tessier Trudeau, Le Livart 

●​ Marie Gabrielle Grandioux, Club 777 

Vintage 

●​ Sylvain Angers, Pierres d’Ailleurs 

●​ Katherine Fournier, Théâtre du Rideau 

Vert 

●​ Alice Roy, AliceÔChoux 

●​ Elodie Royer, Chocolats Andrée 

●​ Rachael Hardies, le Valet de Coeur 

●​ Josefina Pierrucci, Café Bulla 

●​ Geneviève Barrett, Bé Épices 

●​ Michel Abitbol, Nüspace  

●​ Ari Dikijian, Le Voyeur 

Invités: 

 

●​ Pauline Béchu, directrice générale 

●​ Marc-Antoine Bouclin, Trésorier 

●​ Philippe Lafrance,   Synégo 

●​ Pierre Sauvageau, Sauvageau & Hanley 

●​ Carl Dubé 

 

Membres non-votants présents: 

 

●​ Pierre Noel, Mycoboutique 

●​ Billy Gallindo, Billy J’ai Faim ! 

●​ Ev Forte, Club 777 Vintage 

●​ Mariana Ribeiro, Club 777 Vintage 

●​ Dorian Verdier, Galerie l'Original 

●​ Audrey Auvinet, Arthur et Juno 

●​ Shen Dikijian, Le Voyeur 

●​ Bersihand Erwan, Nuspace 

 

 

1.​ Ouverture de l’assemblée 

 

Il est 18h36 et le quorum est constaté.  
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Rachael Hardies du Valet de Coeur propose l’ouverture de l’assemblée générale appuyé par 

Jean-François Gagnon de Pharmacie Jean-François Gagnon. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

La séance est déclarée ouverte. 

Rachael Hardies du Valet de Coeur propose Philippe Lafrance comme président de l’assemblée et 

Carl Dubé comme secrétaire de l’assemblée. Jean-François Gagnon de Pharmacie Jean-François 

Gagnon appuie. La proposition est adoptée à l’unanimité. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

​
Le président d’assemblée explique les règles à respecter pour la tenue de l’AG. 

2. Adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par Rachael Hardies du Valet de Coeur et appuyé par Marie-Gabrielle Grandioux 

du Club 777 Vintage d’adopter l’ordre du jour.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

3. Adoption du PV du 24 Septembre 2024 

L’adoption du procès-verbal est proposée par Cindy Tessier-Trudeau du Livart et appuyée par 

Marie-Gabrielle Grandioux de Club 777 Vintage. Il est adopté à l’unanimité. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

4. Mot du président 

Laurent St-Cyr du Club Café et président de la SDC donne la bienvenue aux membres. 

5. Présentation des faits saillants 2024 

 

La directrice générale, Pauline Béchu, fait un retour sur les principales activités de la SDC de 

l’année précédente et répond aux questions des membres. 

 

Des questionnements ont eu lieu sur le choix des artistes pour les sculptures du Festival 

Contemporain, et le manque de notoriété des artistes. Pauline Béchu mentionne que c’est un 

sujet qui a été traité cette année en s’entourant notamment d’artistes accompagnées par le 

Livart qui ont une belle notoriété sur les réseaux sociaux et qu’elles ont fait des réalisations de 

grande taille dans le reste de la Ville de Montréal. 

 

Une membre questionne pourquoi le dossier avec les Airbnb a été laissé tomber. Pauline Béchu 

indique que les coûts d’avocat, pour simplement contester la décision du service du greffe 

étaient très élevés, et que pour ouvrir un réel dossier en contestant le projet de règlement, 

d’autres frais trop importants auraient été engagés. Cela n’était donc pas possible 

 

6. Présentation des états financiers 2024 
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Pierre Sauvageau de la firme d’audit Sauvageau & Hanley présente les états financiers 2024.  Ils 

ont été adoptés par le Conseil d’administration le 18 mars 2025 par le CA. De nombreux 

questionnements sur les mauvaises créances sont soulevés. Monsieur Sauvageau explique le 

montant des sommes radiées et Pauline Béchu indique que dans chacune de leurs actions en 

service aux membres une attention est portée pour ne donner du service qu’aux personnes 

ayant réglé leurs cotisations.  

7. Choix d’un vérificateur pour 2025 

Pauline Béchu propose de choisir le vérificateur Sauvageau & Hanley. Il est mentionné par Carl 

Dubé, que la firme Sauvageau & Hanley est une des firmes les moins chères pour ce genre de 

services. 

Marie-Gabrielle Grandioux de Club 777 Vintage propose la candidature de la firme Sauvageau & 

Hanley et Judith Noel-Gagnon de la Mycoboutique. La décision est adoptée à l’unanimité.  

8. Élection au Conseil d’Administration​
 

Trois candidats ont soumis dans les délais leur candidature pour les postes en élection au  

conseil d’administration. Il s’agit des candidats sortants :  

●​ Daniel Beaupré de la boutique Courir. 

●​ Laurent St-Cyr du Club Café/Club Boutique 

●​ Sylvain Angers de la Boutique Pierre d’Ailleurs 

Vu qu’il y a trois postes disponibles et trois candidats, ils sont élus par acclamation. 

9. Varia 

Aucun point n’ayant été amené lors de l’adoption de l’ordre du jour, l’assemblée générale en 

profite pour faire une période de questions/réponses. 

Une membre questionnait sur le fait d’avoir plus d'évènements sur Saint-Denis, telle qu’une 

fermeture de rue, qui avait été mentionnée par l'ancienne direction. Pauline Béchu informe que 

les événements sont très coûteux et que pour la tenue d'événement d’envergure, il serait 

impératif d’augmenter drastiquement les cotisations.  

10. Levée de l’assemblée  

Daniel Beaupré de la boutique Courir propose la fermeture de l’assemblée générale. 

L'assemblée est close à 20h05. 
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